
C.A.P Locale de Tableaux d’Avancement C du 22 mars 2010

Rappel réglementaire : Note de service n° 10-006-V32 du 4 février 2010

Tableau d’ Avancement au
grade de Critères de sélection Critères de classement

Agent d’ Administration
principal 2ème classe

- Au moins Agent d’administration 1er

classe, 5ème échelon au 31/12/2009 ; et
justifier 6 ans de service en AA1 ou AR

- Echelon par ordre décroissant
- Total des évolutions de note des 3

dernières années par ordre
décroissant dans même échelon.

- Ancienneté dans l’ échelon par
ordre décroissant en cas d’égalité

du total des notes

Agent d’ Administration
principal 1ère classe

- Au moins AAP 2  6ème échelon  depuis
2 ans minimum au 31/12/2009 ; et
justifier 5 ans de service en AAP2 ou
ARP2.

- Echelon par ordre décroissant
- Total des évolutions de note des 3

dernières années par ordre
décroissant dans même échelon.

-      Ancienneté dans l’ échelon par
ordre décroissant en cas d’égalité du

total des notes
( Les agents proposés devront avoir au moins la note de référence en 2007, 2008 et 2009 – Sous réserve de l’examen des
situations des agents ayant sur la période considérée des évolutions de note négatives.)

En 2010, comme l’an passé, pour les deux tableaux d’avancement, tous les agents en fin de carrière
âgés de 58 ans et plus( nés en 1952 et avant), au 31 décembre 2009, remplissant l’ensemble des
conditions statutaires, seront proposés à l’inscription.

Proposition de la CAP locale :

TA au grade de Nombre d’agents
ayant vocation

Agents classés par la
CAPL

Taux provisoire de
promotion

AAP. 2 ème Classe 24 15 62,50%
AAP. 1 ere Classe 106 37 34,91%

Le TPG a arrêté les listes départementales suivantes :
pour le tableau d’avancement de AA1 à AAP2 (quota départemental = 13,35)

Rang Nom                                            Prénom Grade
1 VELLUTINI                                Laurent            ( classé en 2009) AA1- 5ème éch
2 PERROT                                     André AA1- 7ème éch
3 LECLERE                                   Frédéric AA1- 7ème éch
4 DARBON                                    Patrice AA1- 6ème éch
5 SOULEYRE                                Franck AA1- 5ème éch
6 TAIEBI                                        Karim AA1- 5ème éch
7 MELEDINA                                Gianfranco AA1- 5ème éch
8 LUGA                                           Damien AA1- 5ème éch
9 NGUYEN                                     Thérèse AA1- 5ème éch

10 CARREZ                                      Stéphanie AA1- 5ème éch
11 TONTIC                                       Stéphane AA1- 5ème éch
12 VACHIER                                    Pascale AA1- 5ème éch
13 CARLOTTI                                  Olivier AA1- 5ème éch
14 EL JAZIRI                                     Lamia AA1- 5ème éch
15 PARAROLS                                   Linda AA1- 5ème éch



Pour le tableau d’avancement d’ AAP2 à AAP1 (quota départemental = 35,47)

Rang Nom                                                           Prénom Grade
1 PROCUREUR                                        Héléne AAP2-10ème éch
2 LEGER                                                   Jean-jacques AAP2-9ème éch
3 PERRIN                                                  Colette AAP2-9ème éch
4 FAUVEAU                                              Dominique AAP2-8ème éch
5 DURAND                                                 Patrick AAP2-8ème éch
6 BAUDOIN                                               Danielle AAP2-7ème éch
7 CADORET                                             Martine AAP2-7ème éch
8 CHINCHILLA                                       Michelle AAP2-7ème éch
9 SOUYRI                                              Elisabeth (classée en 2009) AAP2-9ème éch
10 RENOUX                                                 Philippe AAP2-10ème éch
11 RODIER                                                  Françoise AAP2-10ème éch
12 YVANNE                                               Christine AAP2-10ème éch
13 GUILLERMIN                                        Claudine AAP2-10ème éch
14 BALDY                                                   Jacqueline AAP2-10ème éch
15 BIECHY                                                  Pascale AAP2-9ème éch
16 ROBILLARD                                         Marie-Hélène AAP2-9ème éch
17 VIOLET                                                   Françoise AAP2-9ème éch
18 COLAS                                                  Fabienne AAP2-9ème éch
19 GAGLIONE                                           Brigitte AAP2-9ème éch
20 GAVELOTTI                                         Gérard AAP2-9ème éch
21 SIGNORET                                             Patricia AAP2-9ème éch
22 BARRAL                                                Pascale AAP2-9ème éch
23 ROQUA                                                  Thierry AAP2-9ème éch
24 CHICHEPORTICHE                             Chantal AAP2-9ème éch
25 SEIGNIER                                             Mireille AAP2-8ème éch
26 ROCHER                                                Gilberte AAP2-8ème éch
27 CLEMENT                                              Céline AAP2-8ème éch
28 ZACHARIAS                                          Magali AAP2-8ème éch
29 EURENDJIAN                                       Sandrine AAP2-8ème éch
30 CAILLERET                                           Isabelle AAP2-8ème éch
31 SARDELLI                                             Myriam AAP2-8ème éch
32 MARTINEZ                                            Valérie AAP2-8ème éch
33 DESTOUESSE                                        Sylvie AAP2-8ème éch
34 GUEBOUB                                              Jean-Luc AAP2-8ème éch
35 ABERLENC                                          Christine AAP2-8ème éch
36 YOHIA                                                     Monique AAP2-8ème éch
37 MAGAIL                                                Jean-Christophe AAP2-8ème éch

Les CAP Centrales se dérouleront le 24 juin 2010, le nombre exact de lauréats par tableau et pour chaque
département sera défini ce jour là. Les agents inscrits sur les tableaux d’avancement seront nommés au 1er

janvier 2010.

Les élus FO-DGFiP13 se sont abstenus, non pas sur les propositions de la CAP Locale mais sur le fait que nous
souhaitons que l’établissement des tableaux d’avancement se fasse au niveau national pour une plus grande
équité.

 Vos élus Force Ouvrière en CAP Locale

Brigitte GHIDORSI TG   -   Françoise PELLEGRINELLI T. Marseille 10/11
Michel  EVEILLE T.Berre   -     Mireille LEGER TG


